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Les orientations d’aménagement thématiques
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Orientation d’aménagement et de programmation
« Trames verte et bleue »

Contexte
Les travaux sur la trame verte et bleue réalisés par le parc naturel régional du Perche per-
mettent de mettre en exergue les enjeux de maintien et de restauration des continuités éco-
logiques.

Enjeux et objectifs
Le Plui doit être un outil permettant de préserver et de restaurer les continuités écologiques 
du territoire. La trame verte et bleue est déclinée dans l’ensemble des pièces réglementaires. 
Les réservoirs de biodiversité, définis dans la trame verte et bleue explicitée dans le rapport 
de présentation, sont protégés du fait de leur classement au règlement écrit et graphique en 
zones agricoles spécifiques ou naturelle. Pour prendre en compte les autres composantes de 
la trame verte et bleue (corridors écologiques), cette orientation d’aménagement décline 
une série de prescriptions et recommandations spécifiques. Il s’agit in fine de renforcer les 
continuités écologiques au travers de règles qui s’appliqueront sur l’ensemble du territoire.

Objectif n° 1 : Prendre en compte la trame verte et bleue 
dans les projets d’aménagement

Sur l’ensemble du territoire 

Une réflexion sur l’intégration écologique de chaque projet d’aménagement doit être me-
née dès la conception de celui-ci. Elle doit porter sur la prise en compte des enjeux écolo-
giques et des continuités présents sur le site et à proximité, notamment en les préservant, voire 
en les reconstituant :

•	 Prendre en compte l’aspect paysager du site, élément structurant de la trame verte et 
bleue.
•	 Maintenir impérativement et intégrer au projet les milieux à forts enjeux (mares, arbres 
remarquables...).
•	 Créer des espaces favorables à la faune et à la flore dans le bâti et les espaces ouverts 
(nichoirs, toitures végétalisées, espaces verts gérés durablement...).

Dans les corridors de la trame verte et bleue

Ces espaces sont repérés sur les plans figurants pages suivantes. 
Ils ont été pris en compte au travers du repérage des haies et de la prise en compte des sec-
teurs Ap et No au plan de zonage.
Cela permet des prescriptions particulières traduites au règlement.
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Objectif n° 2 : Préserver et améliorer le réseau bocager
Les déplacements des espèces sont favorisés lorsque le maillage de haies est en bon état de conservation, il est donc important de le préserver et de le rétablir là où il est fragilisé.
Les corridors de la trame verte et bleue identifiés sur le territoire doivent être maintenus, voire renforcés. Le maillage de haies de la zone de bocage fragilisé identifié par le PNR du Perche doit 
également être renforcé :
•	 Dans la mesure du possible, favoriser la plantation de haies dans les secteurs identifiés 
comme corridors de la trame verte et bleue et dans la zone de bocage fragilisé (figurant sur la 
plan de la page suivante).

La cartographie des haies est consultable sur l’Observatoire du PNR Perche : 
� https://pnrp.maps.arcgis.com/apps/PublicInformation/index.html?appid=7b25969cde-
b94060a94976b9e512c330
Dans le cas où une déclaration préalable d’arrachage de haie est faite, une compensation à 
hauteur des enjeux identifiés devrait être :
- recherchée pour les haies situées dans les tissus bâtis.
- apportée pour les haies situées en dehors des tissus bâtis
Ces enjeux sont écologiques et/ou hydrauliques et/ou paysagers. Voir tableau ci-contre.
La commission haies sera compétente pour instruire ces demandes.

La compensation s’effectuera dans la commune de l’arrachage.

Écologique Hydraulique Paysager

Enjeu simple

 100 % 
Même secteur 
écologique et 


rôle écologique 
équivalent

100 % 
Même zone 

hydrographique et 
perpendiculaire à 

l’axe d’écoulement

100 %

Rôle paysager 

équivalent

Enjeu double

Si enjeu écologique : compensation à 150% dont au moins 100% 
dans le même secteur écologique, et 50% de préférence dans un 
secteur de bocage fragilisé, un corridor forestier ou bocager. À 
défaut, 150% dans le même secteur et avec un rôle écologique 
équivalent 


Si enjeu hydraulique : compensation à ≥ 100% sur la même zone 
hydrographique, et perpendiculairement à la pente 


Si enjeu paysager : compensation à 100% avec un rôle paysager 
équivalent 

Enjeu triple Même règle que pour les haies à double enjeu mais avec une 
compensation ≥  200 %
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Orientation d’aménagement et de programmation « Paysages »

Contexte
Le territoire de la communauté de communes du Cœur du Perche offre des paysages 
identitaires, qui participent notamment de l’attractivité résidentielle (résidences princi-
pales et secondaires) et économique (tourisme). 

Enjeux et objectifs

Ces paysages sont un atout indéniable pour le territoire. Il convient donc de les préserver 
et de les mettre en valeur au travers du Plui. Au regard de sa situation géographique, le 
territoire est considéré comme le cœur du Perche, notamment par la présence de plu-
sieurs entités paysagères (plateau, vallée, transitions...) bien que le bocage soit l’entité 
principale.
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Les secteurs de fonds de vallées

Les paysages de fond de vallée
Il s’agit bien évidemment de la vallée de l’Huisne, la colonne 
vertébrale du réseau hydrographique local et du paysage.
Cette vallée principale est alimentée par les vallées de l’Erre, 
de la Chevée et de la Corbionne. Ces vallées ont des profils 
relativement doux et génèrent des vues d’un coteau à l’autre 
et de douces crêtes.

Sur ces secteurs, l’objectif à rechercher est d’ouvrir les fonds 
de vallée pour valoriser les vues et l’accès à l’eau. Le main-
tien de la densité du réseau bocager et la préservation des 
continuités écologiques devront être recherchés. 

Une attention toute particulière sera portée aux projets ados-
sés aux boisements.
Les aménagements paysagers utiliseront les essences carac-
téristiques des franges boisées (érable champêtre, coudrier, 
chêne d’Europe, merisier, frêne…) pour fondre les nouvelles 
constructions dans l’arrière plan boisé.
Toute construction adossée à ces lisières devra être l’objet 
d’une intégration paysagère renforcée  : hauteur modérée, 
teintes de bâtiments sombres et mates.

Les secteurs de collines
Les paysages de colline
Il s’agit d’un ensemble de collines douces d’où partent plusieurs douces val-
lées. C’est un espace dans lequel la densité du réseau bocager est variable, 
il est donc nécessaire de le mettre en valeur. 

Il est préconisé d’implanter des haies en limites des opérations potentielle-
ment visibles d’un coteau à l’autre.

Les horizons boisés imposent des réflexions plus poussées en matière d’inté-
gration paysagère (implantation altimétrique, gabarits et teintes). Enfin, les 
panoramas qui se développent depuis les axes de circulation majeurs de-
vraient être préservés.

Renforcer l’intégration paysagère si l’opération ou la construction est ados-
sée à des boisements (secteur de Courcerault par exemple) ou si elle est 
située sur une crête.
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Les secteurs de bocage Les paysages de crêtes
Il s’agit ici du secteur situé entre le fond de vallée de la 
Commeauche au sud, la forêt domaniale du Perche et 
de la Trappe au nord, et du bois de Charencey à l’est. 
Cela correspond à un paysage de versant orienté au 
sud et entaillé de plusieurs vallons, et encadré par de 
grands massifs forestiers qui en forment l’horizon. 

L’enjeu de ce secteur réside principalement dans le 
maintien, voire la reconquête du maillage bocager. 
En ce sens, la préservation des linéaires de haies n’est 
qu’un préalable.

Une attention toute particulière sera portée aux projets 
adossés aux boisements.
Les aménagement paysagers reprendront les essences 
caractéristiques des franges boisées (érable cham-
pêtre, coudrier, chêne d’Europe, merisier, frêne,  pour 
fondre les nouvelles constructions dans l’arrière-plan 
boisé.
Toute construction adossée à ces lisières devra être 
l’objet d’une intégration paysagère renforcée  : hau-
teur modérée, teintes de bâtiments sombres et mates.

Les secteurs de plateauxLes paysages de plateau

Le Cœur de Perche est au centre du Perche, il est caractérisé par un  
paysage fragile aux lignes tendues et aux nombreuses vues remarquables 
lointaines.
Les secteurs de plateau sont sensibles, il faut éviter d’implanter de nou-
velles constructions sur les points hauts, tout au moins leur volumétrie aura 
des proportions plutôt allongées pour respecter les lignes d’horizon. Les 
teintes sombres et mates (le bois par exemple est un excellent dispositif) 
permettront également de limiter l’impact paysager de constructions sur 
des secteurs de plateau..
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Les paysages de landes
Les paysages de landes sont caractéristiques des zones de contact avec les massifs forestiers, 
il s’agit souvent de zones d’émergence de substrats géologiques pauvres sur lesquels se déve-
loppe une végétation caractéristique.

Du point de vue végétal, les landes sont constituées d’espèces à feuilles coriaces et persistantes, 
qui sont très souvent des bruyères au sens large (callune ou bruyère au sens strict), ou encore 
des ajoncs ou des genêts. Ces végétations sont basses à moyennes, de quelques centimètres à 
environ 1 m.
Les landes, qui étaient très répandues jusqu’au XIX° siècle, ont ensuite très fortement régressé du 
fait de l’enrésinement, des modifications des pratiques agricoles et de l’urbanisation. Ce sont des 
milieux menacés, qui sont protégés à l’échelon européen.

Par exemple, on trouve ces milieux à Courcerault, Saint-Pierre-la-Bruyère (ce toponyme parle de 
lui-même), ...
Ces milieux méritent une attention particulière, et notamment en évitant que s’y étendent les 
massifs forestiers voisins.
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Orientation d’aménagement et de programmation
Aménagement des espaces publics
Contexte
L’identité locale s’appuie sur les formes urbaines traditionnelles des bourgs et hameaux. L’ur-
banisation récente a eu tendance à une standardisation des formes urbaines. Il y a donc un 
risque de banalisation des paysages urbains sur le territoire.

Enjeux et objectifs
Cette banalisation des formes urbaines est un danger pour l’identité locale. Pour lutter contre 
ce phénomène, la présente orientation définit des principes d’aménagement et de traite-
ment des espaces publics, de conseils pour les constructions neuves (implantation, gabarits, 
aspect). Ces prescriptions viennent en complément des règlements écrit et graphique et 
des orientations d’aménagement et de programmation sectorielles.

Marquer les centres bourgs
Les places de l’Église, du Général-de-Gaulle, Saint-Ouen ... doivent être reconnues par les 
visiteurs comme centre de la commune.
Elles doivent si possible accueillir les services nécessaires au quotidien, commerces et ser-
vices de proximité notamment. Pour cela il faut créer un terreau favorable à l’accueil et à la 
vie de ces activités quotidiennes.

Assurer la cohérence des aménagements
Les matériaux utilisés, notamment pour les traitements de sol et de voirie devront faire preuve 
de cohérence et de sobriété, éviter tout aspect routier ou urbain. Il faut éviter le patchwork de 
matériaux.

Préserver les vues de qualité, mettre en valeur le patrimoine notamment les 
monuments
Ces espaces sont très souvent répartis autour de monuments, notamment des églises. Dans 
la mesure du possible les compositions axées sur ces monuments doivent être respectées, 
révélées voire amplifiées par des plantations, des axes de compositions, de voiries...

Valoriser et harmoniser les fronts bâtis
Voir les guides du parc naturel régional Perche suivants et qui figurent en annexe au dossier
 « cahier de recommandations architecturales et urbaines »
- « les couleurs du bâti percheron »

Le cas échéant capter les flux de véhicules
Le stationnement ne doit pas être exclu des centres bourgs, il est un vecteur essentiel ou au 
minimum, non négligeable, de l’attractivité des centres bourgs. Il est important de l’intégrer 
pour éviter des ambiances de parking, des traitements trop routiers. Le stationnement minute 
devra également être envisagé, notamment dans les centres bourgs connaissant d’impor-
tants flux de véhicules. Ses caractéristiques doivent dans la mesure du possible permettre un 
arrêt et un départ aisé.

Révéler le caractère percheron des places de village encadrées
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Drainer les secteurs périphériques vers les centres bourgs 
par des modes de déplacement actifs (piétons, vélos) 

Les liaisons douces doivent participer à « rabattre » les habitants, les 
touristes, les utilisateurs vers les centres bourgs. Ces liaisons doivent 
donner envie de se déplacer à pied ou vélo en respectant au 
maximum les objectifs suivants :
- séparer dans la mesure du possible physiquement les liaisons 
douces des réseaux routiers par du mobilier ou des dispositifs qui 
n’aient pas de caractère routier ou urbain (au sens de ville impor-
tante, « le Perche c’est rural ! »),

- protéger du vent,
- offrir un environnement de qualité,
- offrir des commodités (appui-vélo, banc…)
- le cas échéant, profiter des atouts des abords.

La circulation des piétons sera organisée pour connecter les diffé-
rents secteurs utilisés en centre bourg, rendre les places publiques 
centrales attractives, en quelque sorte, en faire le point de conver-
gence du bourg.

Apaiser la circulation automobile

Les gabarits de chaussée, tout en intégrant les circulations des en-
gins agricoles, doivent être mesurés : plus une chaussée est large 
plus la vitesse augmente.
Les traitements de surface destinés aux piétons pourront égale-
ment traverser la voie pour que visuellement la priorité leur soit don-
née et que les automobilistes soient incités à réduire leur vitesse.
Le stationnement longitudinal des véhicules peut également per-
mettre, outre l’augmentation de la capacité de stationnement, 
d’induire un apaisement de la circulation.
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Structurer les espaces publics ouverts
Assurer la cohérence des aménagements
Les matériaux utilisés, notamment pour les revêtements de sol 
et de voirie, devront faire preuve de cohérence. Il faut impéra-
tivement éviter le patchwork de matériaux.
Il faudra s’assurer de l’échelle de l’espace public par rapport 
à la taille du bourg. Il arrive que ces espaces soient sur-dimen-
sionnés. Dans ce cas, la mise à l’échelle peut utilement s’ap-
puyer sur un nouveau front bâti de qualité (au centre du bourg 
de la commune historique de Dorceau par exemple). Les ca-
ractéristiques du bâti composant ces fronts devront prendre 
en compte la nécessité de cerner clairement l’espace pour 
renforcer le caractère de centre bourg (voir l’orientation « Ré-
véler caractère percheron des places encadrées par le bâti et 
favoriser les fonctions de centralité ») et dans le même temps 
préserver les éventuelles percées visuelles sur des paysages de 
qualité, sur tel élément vertical ou sur tel «vide» qualitatif. Dans 
ce dernier cas, les constructions tendront vers des volumétries 
plutôt rurales (proportions étirées, hauteur contenue, mitoyen-
neté...)

Préserver les vues de qualité et la mise en valeur du 
patrimoine, notamment les monuments

Ces espaces sont très souvent répartis autour de monuments, 
notamment les églises. Dans la mesure du possible les compo-
sitions axées sur ces monuments doivent être respectées, révé-
lées voire amplifiées par des plantations, des axes de composi-
tions, de voiries...

L’espace vert ne sera pas traité comme un pied d’immeuble 
collectif des années 1960 : il restera généreux et son aménage-
ment sera pensé autour des fonctions suivantes pour la place :

- un espace d’accueil pour les manifestations annuelles de la 
commune telles que le vide grenier et la fête foraine,

- un espace pour la vie quotidienne du bourg,
- un espace favorisant l’accueil des commerces non séden-
taires.

Le cas échéant capter les flux de véhicules
Le stationnement ne doit pas être exclu des centres bourgs, 
il reste un vecteur essentiel ou au minimum, non négligeable, 
de l’attractivité des centres bourgs. Il est toutefois important 
de l’intégrer pour éviter des ambiances de parking, des traite-
ments trop routiers.
Le stationnement minute devra également être envisagé, no-
tamment dans les centres bourgs connaissant d’importants flux 
de véhicules. Ses caractéristiques doivent dans la mesure du 
possible permettre un arrêt et un départ aisé.
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Orientation d’aménagement et de programmation
Intégrer le caractère percheron en construction neuve
Il est souhaitable que les constructions neuves, leurs clôtures et le traitement de leurs abords intègrent au maximum les dispositions 
figurant dans les guides du parc naturel régional suivants figurant en annexe au dossier de Plu :

- « conseils pour les constructions neuves dans le Perche »

- « cahier de recommandations architecturales et urbaines »

- « les couleurs du bâti percheron »
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Tendre vers des quartiers d’activités plutôt que des zones d’activités

Les zones d’activités, compte tenu 
de leur emprise et de leur localisa-
tion, devraient, en plus des dispo-
sitions pour assurer leur intégration 
dans le paysage, être traitées avec 
le même soin que les secteurs ha-
bités. Ce soin n’implique pas né-
cessairement des investissements 
supérieurs ou des difficultés, elles 
nécessitent par contre plus de ré-
flexion en phasedeconception.
Le traitement interne des quartiers 
dédiés à l’activité économique de-
vrait :
induire une cohérence de traite-
ment des espaces publics. Assurer 
la cohérence des limites des clô-
tures donnant sur espace public.
  Il faudrait que les parties des par-
celles visibles de l’espace public 
soient les plus qualitatives. (par 
exemple, éviter les zones dépôt le 
long des voies publiques).
Il faudrait que l’implantation des 
bâtiments fasse l’objet d’une ré-
flexion d’ensemble (axes des 
constructions principales parallèles 
par exemple).
Il faudrait imposer des arbres sur 
l’espace public interne pour ren-
forcer l’intégration paysagère par 
rapport aux vues lointaines. 

Assurer leur intégration paysagère Traiter les espaces publics avec soin

La couleur des bâtiments devra être si possible sombre et mate pour 
faciliter l’intégration paysagère

Connecter les zones d’activités aux centre 
des bourgs

Pour en faire des quartiers et non 
des «zones», la connexion au centre 
bourg qui regroupent quelques ser-
vices et potentiellement des actifs 
travaillant dans le quartier doit être 
recherchée, si possible pour des mo-
des de déplacements actifs, si pos-
sible en site propre.

Intégrer l’environnement dans l’aménagement
Voir les parties consacrées à la prise en compte des trames verte et bleue.
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Les orientations d’aménagement
et de programmation sectorielles
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Bretoncelles, zone 1AU

Le contexte

Halte Sncf

Centre ville

Périmètre approx. de
l’orientation d’aménagement

Un secteur localisé en face de la halte Sncf et à toute proximité du centre bourg.

Desserte par une voie structurante.

Possibilité de connecter les rues Ernest-Sagot et Sophie-Girard

Un secteur qui vient s’imbriquer dans le tissu bâti existant.

Secteur orienté vers des paysages de qualité
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Améliorer la qualité de l’aménagement de 
l’espace public en renforçant la cohérence 
de traitement et en atténuant l’ambiance 
routière

Créer une séquence marquant l’accès à la gare et 
l’entrée au lotissement par l’homogénéité du traite-
ment des espaces

1

1

Superficie
2,2 ha

Densité de logements minimum
20 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
ENv. 40 logements

Les orientations d’aménagement

Les espaces publics seront plantés d’arbres de haut 
jet à l’échelle du paysage et des bâtiments pour ren-
forcer l’intégration paysagère des futurs bâtiments qui 
viendront se fondre dans les houppiers.

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de jardin 
n’interdit pas l’évolution du bâti existant et la construc-
tion d’annexes, l’implantation de clôtures...
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Bretoncelles, zone 1AUx

Le contexte

Périmètre approx. de
l’orientation d’aménagement

Secteur desservi par une route départementale au sud et la voie ferrée au nord.

Secteur entouré de haie qui pourra participer à l’intégration paysagère de la future zone si 
elle est renforcée et que ses sujets peuvent se développer

La frange nord concernée par une zone à tendance humide.

Voie ferrée

Profil topographique
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Les espaces publics seront plantés d’arbres de haut jet à 
l’échelle du paysage et des bâtiments pour renforcer l’in-
tégration paysagère des futurs bâtiments qui viendront se 
fondre dans les houppiers.

Les orientations d’aménagement

Les haies bordant la future zone d’activé devront être renfor-
cées notamment en laissant leur sujet prendre de l’ampleur 
ou en la replantant avec des essences adaptées, à l’échelle 
des futurs bâtiments.

Superficie
6,3 ha
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Bretoncelles, hameau Le Chênay

Le contexte

Périmètre approx. de
l’orientation d’aménagement

Un secteur localisé à 1,5 km du centre bourg et de la gare.

Des éléments végétaux intégrant le hameau dans le paysage de plaine.

Un secteur agricole enclavé, difficilement exploitable.

Une densité de logements faible.

Photo 1

Photo 2

Photo 1 Photo 2

Secteur agricole
difficilement exploitable

Haies assurant l’inté-
gration paysagère 
du hameau

Frange sensible

Registre parcellaire général
Seules les parcelles en 
couleurs sont considérés 
comme exploitées en agri-
culture.
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Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de 
jardin n’interdit pas l’évolution du bâti existant et 
la construction d’annexes, l’implantation de clô-
tures...

La préservation des haies et boisements n’interdit 
pas la création d’accès.

Superficie
3,2 ha

Densité de logements minimum
5 logements par hectare

Nombre maximum de logements approximativement prévus
2 logements
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Bretoncelles, hameau La Godefraise

Le contexte

Périmètre approx. de
l’orientation d’aménagement

Haies et boisements assurant l’inté-
gration paysagère du hameau

Site d’exploitation agricole Fonds de jardins et cœurs d’îlots as-
surant des transition avec les milieux 
environnants et assurant l’intimité des 
habitants
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Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de 
jardin n’interdit pas l’évolution du bâti existant et 
la construction d’annexes, l’implantation de clô-
tures...

La préservation des haies et boisements n’interdit 
pas la création d’accès.

Superficie
3,3 ha

Densité de logements minimum
5 logements par hectare

Nombre maximum de logements approximativement prévus
7 logements
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Bretoncelles, hameau Jonville
Le contexte

Haies et boisements as-
surant l’intégration pay-
sagère du hameau

Fonds de jardins et cœurs d’îlots 
assurant des transition avec les 
milieux environnants et assurant 
l’intimité des habitants

Registre parcellaire général
Seules les parcelles en cou-
leurs sont considérés comme 
exploitées en agriculture.

Des espaces agricoles proches

Périmètre approx. de
l’orientation d’aménagement

Faible densité bâtie

Registre parcellaire général
Seules les parcelles en 
couleurs sont considérés 
comme exploitées en agri-
culture.
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Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs 
d’îlot et des fonds de jar-
din n’interdit pas l’évolu-
tion du bâti existant et la 
construction d’annexes, 
l’implantation de clô-
tures...

La préservation des haies 
et boisements n’interdit 
pas la création d’accès.

Superficie
6,8 ha

Densité de logements minimum
5 logements par hectare

Nombre maximum de logements approximativement prévus
7 logements
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Cour-Maugis-sur-Huisne, Boissy-Maugis
Le contexte

Franges au contact di-
rect des ensembles na-
turels de la vallée de 
l’Huisne

Fonds de jardins à préserver pour 
assurer l’intimité des jardins ac-
tuels et futurs

Pe
nt

e

Extension du tissu bâti 
souhaitée à long terme

Seul accès possible 
à court terme

Un secteur à toute proximité 
du centre ville

Photo 2

Photo 1 Photo 2

Photo 1
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1- Garantir un aménagement paysager permettant d’intégrer les 
constructions en filtrant les vues vers la vallée, sans les bloquer. 

2- Garantir l’insertion d’un ouvrage hydraulique dans le paysage.

2

1

Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de jardin n’interdit 
pas l’évolution du bâti existant et la construction d’annexes, l’im-
plantation de clôtures...

La préservation des haies et boisements n’interdit pas la création 
d’accès.

Superficie
1,7 ha en 1AU et 1,2 ha en 2AU

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
15 logements
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Cour-Maugis-sur-Huisne, Courcerault
Le contexte

Pente

accès possible 
à long terme

Photo 2

Photo 1

Photo 2

Photo 3

Photo 3

Photo 4  

Photo 1

Une haie dont la hauteur 
ne suffira pas à intégrer 
les futures constructions

Bâti implanté à l’ali-
gnement le long de la 
ruelle du Champ-Ha-
riel

Boisement situé en ar-
rière plan conférant 
l’ambiance boisée du 
bourg

Haies renforçant l’am-
biance boisée

Photo 4
Ambiance de jardin 
et prairie de coteau 
adossée au bois de 
Sublaine 

accès possible à 
court terme
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1- Prévoir un aménagement bâti de type longère

1

Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de 
jardin n’interdit pas l’évolution du bâti existant et 
la construction d’annexes, l’implantation de clô-
tures...

La préservation des haies et boisements n’interdit 
pas la création d’accès.

Superficie
0,4 ha

Densité de logements minimum
8 logements par hectare

Nombre maximum de logements approximativement prévus
3 logements
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La Madeleine-Bouvet
Le contexte

Photo 1

Photo 1

Photo 1

Périmètre de l’orienta-
tion d’aménagement

Périmètre de l’orienta-
tion d’aménagement

Boisement situé en ar-
rière plan conférant 
l’ambiance boisée du 
bourg
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Les faîtages des construc-
tions principales devront être 
à peu près axés Nord-Sud

1

Les orientations d’aménagement

Périmètre de l’orienta-
tion d’aménagement

Haies et boisements 
à préserver

N

S

Petit boisement à 
créer pour assurer 
l’intégration paysa-
gère

Superficie
0,7 ha

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
5 à 7 logements
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Moutiers-au-Perche, zone 1AU
Le contexte

Photo 1 Photo 2

Photo 3

accès
possible

Boisement assu-
rant l’intégration 
paysagère du site

Pré-verger favori-
sant la biodiversité

Réseau de chemins et liaisons 
douces proches

Périmètre de l’orientation 
d’aménagement

Photo 1

Photo 2

Photo 3

Aucune vue lointaine ou proche sur le sec-
teur d’aménagement
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1- Assurer la pérennité de l’ambiance boisé
2- Préserver la haie, afin de garantir l’insertion paysagère
3- Garantir un cheminement piéton  

1

3

Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de jardin n’interdit 
pas l’évolution du bâti existant et la construction d’annexes, l’im-
plantation de clôtures...

La préservation des haies et boisements n’interdit pas la création 
d’accès.

2

Superficie
2,1 ha

Densité de logements minimum
9 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
6 logements sur la zone 1AU
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Rémalard-en-Perche, Bellou, rue de l’Huisne
Le contexte Ce secteur a déjà fait l’objet d’un projet d’ur-

banisation, il y a une vingtaine d’années. Les 
travaux de viabilisation ont été réalisés et ce 
projet a été abandonné, notamment du fait 
de la zone inondable. Les modélisations ré-
alisées dans le cadre du plan de prévention 
des risques d’inondation ont permis de préci-
ser le tracé des secteurs inondables rendant 
cette opération de nouveau réalisable. Ainsi, 
compte tenu de sa centralité, cette zone à ur-
baniser d’environ 1,5 hectare doit être l’objet 
d’un aménagement cohérent.
Ce secteur permet une densification du tis-
su bâti, sa localisation en centre bourg per-
mettant aux habitants d’être au plus près de 
l’école, de la salle de sports, de la mairie. De 
plus, il sera possible de se rendre en toute sécu-
rité à pied ou à vélo en direction de Rémalard. 
Sa localisation permettra également son inté-
gration paysagère sans dispositif particulier.

Photo 1

Photo 2

Secteur déjà viabilisé

Accès possible

Trop grande linéarité de la rue principale

Secteur propice à la création d’une 
séquence sur la très longue rue de 
l’Huisne Photo 2 Photo 2

Point de vue potentiel sur 
la vallée de l’Huisne

Photo 3
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1- Aligner l’ensemble des constructions princi-
pales les unes avec les autres; soit à la limite du 
domaine public, soit avec un léger recul. 
- Aménager les abords de la mairie, voire plus 
pour: 
Casser la vitesse, et marquer le centre bourg. 
2- Préserver ou valoriser les vues sur la vallée ou le 
clocher de l’église
3- Ménager des fonds de jardin et cœurs d’îlots

Les orientations d’aménagement

Superficie
0,9 ha

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
12 logements
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Rémalard-en-Perche, Bellou, entrée Ouest
Le contexte

Photo 1

Photo 2

Photo 3

Photo 2

Photo 4

Photo 2

Photo 3
Photo 4

Chemin bordé d’une haie permet-
tant d’accéder au réseau de che-
mins de promenade

Accès possible

Accès possible

Axe du léger Talweg

Haie bocagère 
participant à l’am-
biance de chemin 
traditionnel et qui 
permettra de filtrer 
les vues sur les fu-
turs fonds de jardin

Habitation située à 
proximité des limites 
de l’aménagement

Habitation située à 
proximité des limites 
de l’aménagement

voie verte

Rue de L’Huisne très fréquentée

Traversée de la liaison 
douce sur la rue de l’Huisne
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Une topographie à intégrer, notamment dans la gestion des eaux plu-
viales

Les profils ci-contre illustrent que la pente est orientée vers la rue de 
l’Huisne.

Suivant l’axe Est-Ouest, le secteur est concerné par un léger talweg.
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1- Garantir l’insertion des ouvrages hydrauliques afin de participer à sa qualité
2- Garantir des espaces verts collectifs futurs 
3- Préserver les fonds de jardins ainsi que la haie existante

1

2

3

Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de jardin n’interdit pas 
l’évolution du bâti existant et la construction d’annexes, l’implanta-
tion de clôtures...

La préservation des haies et boisements n’interdit pas la création 
d’accès.

Superficie
1,2 ha

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
15 logements
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Rémalard-en-Perche, Dorceau, entrée Est
Le contexte

Une voie très linéaire et large qui induit des vitesses bien trop élevées

Centre bourg

projet de création de voie cyclable
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Légende

Périmètre du secteur d'orientation

Aménager l'espace public,

Implantation préférentielle du bâti

Préserver les coeurs d'îlots verts

Préserver des principes d'accès

Valoriser les vues 

0 5 25 50 100m
NORD

10

OAP Remalard en Perche - Dorceau
25/01/19

0 5 25 50 100m
NORD

1- Créer un aménagement de la Rd 10, pour ralentir 
les véhicules entrant dans le bourg

1

Les orientations d’aménagement
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Rémalard-en-Perche, Dorceau, Centre
Le contexte

Photo 1

Une voie très linéaire et large qui induit des vitesses bien trop élevées

Du bâti traditionnel implanté à l’alignement organisé 
suivant des axes orthogonaux, induisant un corridor vi-
suel  et participant à l’identité de cœur de bourg

Une ambiance 
trop routière

Du foncier communal libre 
dont la superficie est trop 
importante par rapport à 
l’échelle et l’identité de la 
commune

Vue vers l’église

Vue vers l’
église

Photo 1

projet de création de piste cyclable
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Légende

Périmètre du secteur d'orientation

Permettre un aménagement 
améliorant la sécurité routière

Rémalard

Rou
te

LES GAINS

de
 la

n°
30

Ch
em

in

ru
ra

l

Gu
ilb

au
lt

(R
uis

sea
u)

Ru
e d

es
 G

ai
ns

à

14
16

20

2

4

4

6

61

33

75

65

74

42

43

36

45

68

80

87

89

81

30

32

31

de
 la

n°
30

Ch
em

in

ru
ra

l

à

124

123

Rou
te

147AA

L'HOTEL COUDRAY

de
 la

n°
30

Ch
em

in

ru
ra

l

LA ROUSSELLERIE

LE BOURG

Rue

de

l'H
ôt

el

Co
ud

ray
Rue

de

l'E
gli

se

Rue

du

b

Ru
e d

es
 G

ai
ns

Rue

de

la

Tuilerie

LES MAISONS ROUGES

à

LA TUILERIE

11

14

12

15

13

16

11

8

2
4

6

8

10

des

Gains

Rue

3

5

7

2

1

5

3

9

7

LE CHAMP DES SAUCES

a

1

43

41

36

33B

37

39

31

29

27

25

9

1

3

38

7

40

6

4

5

2

61

3

11

8

6

9

7

4
5

3

1

2

23

co
mmun

ale

Vo
ie

n°
2

de
Ré

mala
rd

à
Bret

on
ce

lle
s

33

10

5

9

2B

21

19

17

15

13

1

2

3

5

1

Ca
lv

air
e

du
Ru

e

1T

1B

45

43

7

9

105

97

117

106

92

104

120

121

119

124

178

123

118

177

131

126

127

99
101

95

103

94

93

102

162

159

191

125

77

70

78

66

76

67

65

68

64

73

63

71

46

48

47

19650

56

57

199

43

193

51

59
58

54

61 62

164

163 165161

167

160

168

166

169

170

155

179

152

207

206

135

134

98

96

201

23

22

19

21

20

18

15

16205

198

17

204

6

8

7

12
5

13

11

10

40

1

9

3

2

4
136

138

139

137

133

132

129

130

128

49

42

55

60

53

52

183

151

156

180

192 181

185

182

184

186 188

187

176

140

149

145

144

150

147

146

148
38

37
36

203

30

29

202

28

31

26

25

27

32

24

41

Légende

Périmètre du secteur d'orientation

Aménager l'espace public,

Implantation préférentielle du bâti

Préserver les coeurs d'îlots verts

Préserver des principes d'accès

Valoriser les vues 

0 5 25 50 100m
NORD

10

OAP Remalard en Perche - Dorceau
25/01/19

0 5 25 50 100m
NORD

1

1- Prévoir des aménagements d’espaces public à l’échelle du bourg, 
permettant de: 

- Ralentir les véhicules
- Marquer le centre bourg 
- Renforcer la sécurité des piétons (cheminement, traversée)
2- ��Implanter du bâti renforçant l’identité percheronne du centre bourg
3- Valoriser les vues sur le clocher de l’église

2

3

Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de 
jardin n’interdit pas l’évolution du bâti existant et 
la construction d’annexes, l’implantation de clô-
tures...

Superficie
0,9 ha

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
10 logements
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Rémalard-en-Perche, Dorceau, La Vigne
Le contexte

Un hameau très peu dense mais très proche du bourg  et qui sera connecté à Rémalard par le 
projet de piste cyclable

projet de création de piste  cyclable
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OAP

Les orientations d’aménagement

Superficie
11,6 ha

Densité de logements minimum
5 logements par hectare

Nombre maximum de logements approximativement prévus
3 logements



49	   	   Cœur de Perche - Plui - Orientations d’aménagement et de programmation

Rémalard-en-Perche, Rémalard, Le Crapaud
Le contexte
Un réseau d’eaux usées privées desservant une partie du site

Accès possible

Forte profondeur

Proximité des lo-
gements existants

Vue sur le clocher de l’église

Seul front pouvant 
constituer un ac-
cès à long terme

Détour pour accéder au centre

Front bâti difficilement fran-

chissable à court terme

Photo 1

Photo 3
Photo 1

Photo 2

Photo 3

Un opération d’urba-
nisme exemplaire

Photo 2
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Détail de la topographie
Analyse foncière

Le foncier du périmètre de l’orientation d’aménagement est homogène (3 à 4 proprié-
taires) celui de ses abords est beaucoup plus morcelé.
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Légende

Périmètre du secteur d'orientation

Aménager un petit espace collectif

Implantation préférentielle des ouvrages 
hydrauliques intégrés au paysage et à 
l'environnement

Préserver des principes d'accès

Valoriser les vues 

Préserver des possibilités d'accès piéton

Préserver le coeur d'îlot vert

1- Prévoir un espace public collectif permettant de: 
- Exploiter au mieux la profondeur des terrains
- �Offrir des espaces publics mutualisés, favorisant la densi-

té bâtie des espaces privatifs
- �Le phasage de l’opération compte tenu de la probable 

rétention foncière, et d’assurer la desserte à court terme 
2-� Parvenir à perméabiliser le front bâti (dans la mesure du 

possible), pour le passage de réseaux techniques voire 
de piétons. 

3- valoriser les vues axées sur le clocher de l’église
4- Préserver des fonds de jardins très peu bâtis 

3

1

2

4

Les orientations d’aménagement

Sur l’ensemble du site une attention particulière devra 
être portée à la préservation des espèces d’oiseaux pro-
tégées très probablement présentes compte tenu des mi-
lieux présents.

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de jardin 
n’interdit pas l’évolution du bâti existant et la construction 
d’annexes, l’implantation de clôtures...

Superficie
2 ha

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
10 logements
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Rémalard-en-Perche, Rémalard, Les Tesnerais
Le contexte

Cimetière
Mur qualitatif

Accès possible

Accès possible

Accès possible

Bâti et  fonds 
voisins proches

Future frange urbaine sensible

Pente

Vue sur le clocher de l’église

Vue sur le clocher de l’église

Vue sur le clocher de l’église

Une des principales entrée de Rémalard

Une des principales entrée de Rémalard

Un opération d’urba-
nisme exemplaire
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Photo 6

Photo 2

Photo 8

Photo 2

Photo 2

Photo 4

Photo 3 Photo 7

Photo 5

Photo 1
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Les orientations d’aménagement

Sur l’ensemble du site une attention par-
ticulière devra être portée à la préserva-
tion des espèces d’oiseaux protégées très 
probablement présentes compte tenu 
des milieux présents.

La préservation des cœurs d’îlot et des 
fonds de jardin n’interdit pas l’évolution 
du bâti existant et la construction d’an-
nexes, l’implantation de clôtures...

La préservation des haies et boisements 
n’interdit pas la création d’accès.

Superficie
1,6 ha

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
20 logements
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Rémalard-en-Perche, Rémalard, stade
Le contexte
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1- Aménager un espace public de qualité permettant de valoriser 
l’ensemble du potentiel d’aménagement

2-  	� Zone préférentielle d’implantation d’ouvrages hydraulique (si 
nécessaire) qui devrait participer à la qualité de l’aménagement. 

1

2

Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de jardin 
n’interdit pas l’évolution du bâti existant et la construction 
d’annexes, l’implantation de clôtures...

Superficie
1,5 ha

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
20 logements
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Rémalard-en-Perche, Zone d’activité
Le contexte

Zone d’activité existante

Secteur ciblé pour le possible 
développement de la jardinerie

Secteur intéressant 
pour la biodiversité 
(intérêt ornitholo-
gique notamment)

Dock Saint-Marc

Jardinerie
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Si ce secteur est mobili-
sé pour étendre la sta-
tion d’épuration, compte 
tenu de son intérêt en 
matière de trames verte 
et bleue, les nécessaires 
compensations pourront 
s’effectuer dans une par-
tie de la zone entourée 
en rose

Les orientations d’aménagement

Superficie
0,7 ha
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Sablons-sur-Huisne, Condé-sur-Huisne
Le contexte

Zone d’activité existante

Secteur ciblé pour le nécessaire 
développement de la société
Soparco

Secteur intéressant pour la biodiver-
sité (intérêt ornithologique et zone 
humide notamment)



60	   	   Cœur de Perche - Plui - Orientations d’aménagement et de programmation

Les orientations d’aménagement

L’aménagement des secteurs devra être 
compensé dans le secteur pour rétablir les 
zones humides et les habi- tats abritant les 
espèces d’oiseaux recensées.

Dans le secteur il faudrait essayer de préser-
ver au maximum les haies et milieux arbustifs existants.

Superficie
16 ha
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Sablons-sur-Huisne, Condé-sur-Huisne
Le contexte
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NORD
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1- Aménager l’espace public pour marquer le centre bourg et imposer 
l’ambiance piétonne par rapport à l’ambiance routière. 

- Intégrer le stationnement des véhicules pour limiter son impact visuel
- Favoriser le commerce de proximité par des espaces publics accueillant
2- Valoriser les vues sur le clocher et sur le coteau de la vallée de l’Huisne
- Gérer les eaux pluviales (si nécessaire) de manière intégrée
- �Implantation préférentielle des espaces collectifs de loisir
3- Rendre possible un accès par la rue du Général de Gaulle 

ou, au minimum préserver cette possibilité
4- si l’accès par la rue du Général de	 Gaulle est crée, traiter le 

flux de véhicules pour créer un sens de circulation à sens unique

1

2

3

4

Les orientations d’aménagement

Superficie
2,6 ha

Densité de logements minimum
15 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
35 logements
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Berd’huis, zone 1AU
Le contexte
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0 5 25 50 100m
NORD

1- Créer une voie de desserte principale pour l’Est de la zone

1

Les orientations d’aménagement

La préservation des haies et boisements n’interdit 
pas la création d’accès.

Superficie
10,3 ha

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
65 logements
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Berd’huis, zone d’activité
Le contexte

Légende

Périmètre d'orientation d'aménagement

Zone probablement humide et fossé à ciel 
ouvert

Haie existante
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Les orientations d’aménagement

Superficie
4,2 ha
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Perche-en-Nocé, Colonard-Corubert

Le contexte

P r o x i m i t é d u c e n t r e
b o u r g

0 5 25 50 100m
NORD
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OAP Perche en Nocé - Colonard
25/01/19

Légende

Maintenir/renforcer la sécurité des piétons/vélos

Préserver la haie

Préserver des cheminements piétons

Implantation préférentielle des ouvrages hydrauliques 
intégrés au paysage et à l'environnement

Préserver les fonds de jardins

Préserver le boisement

0 5 25 50 100m
NORD

1

1- Si possible prévoir un accès au moins piéton vers la place Letavernier
2- Secteur préférentiel d’implantation d’ouvrages 

hydrauliques de (s’ils sont nécessaires)
Ils participeront à un aménagement paysager qualitatifs

2

Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de 
jardin n’interdit pas l’évolution du bâti existant et 
la construction d’annexes, l’implantation de clô-
tures...

La préservation des haies et boisements n’interdit 
pas la création d’accès.

Superficie
0,9 ha

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
10 logements
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Perche-en-Nocé, Dancé
Le contexte

0 5 25 50 100m
NORD
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0 5 25 50 100m
NORD

1.	 Prévoir un cheminement piéton en lien avec l’aménagement existant
2. 	 Plantation d’une haie pour garantir l’insertion paysagère

1

2

Les orientations d’aménagement

La préservation des haies et boisements n’interdit pas la créa-
tion d’accès.

Superficie
1,4 ha en 1AU et 0,9 ha en 2AU

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
25 logements
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OAP Perche en Nocé - Nocé au Perche
25/01/19
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Légende

Périmètre du secteur d'orientation

Préserver ou implanter des haies

Limiter la hauteur des constructions

Implantation préférentielle des ouvrages hydrauliques 
intégrés au paysage et à l'environnement

Prévoir un certain mail pour les futures consructions

0 5 25 50 100m
NORD

1. Préservation ou implantation de haie paysagère pour l’insertion paysagère du nouveau quartier: seuls les 
futures toitures pourront émerger

2.  �Si  nécessaire, zone préférentielle d’implantation d’ouvrage hydraulique  servant également d’espace 
public central 

3. Sens Unique de circulation pour maîtriser le flux de véhicule de la nouvelle zone
4. Espace public (petit parvis) cohérence de traitement avec les abords de l’école

Les orientations d’aménagement

La préservation des haies et boisements n’interdit 
pas la création d’accès.

Superficie
3,6 ha

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
25 à 30 logements
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Perche-en-Nocé, Préaux-du-Perche, zone 1AU nord
Le contexte
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1.Principe d’implantation bioclimatique

1

Les orientations d’aménagement

Les clôtures ne devront 
pas empêcher les dé-
placements de la petite 
faune.

Superficie
0,5 ha en 1AU et 1,3 ha en 2AU

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
18 logements
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Perche-en-Nocé, Préaux-du-Perche, zone 1AU sud
Le contexte

Photo 1

Photo 1
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Les orientations d’aménagement

La création de haies et boisements n’interdit pas la création d’ac-
cès.

Superficie
0,5 ha

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
5 logements
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Saint-Cyr-la-Rosière

Le contexte

Photo 1

Photo 2

Photo 1 et 2
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Les orientations d’aménagement

La préservation des haies et boisements n’interdit 
pas la création d’accès.

Superficie
1,3 ha

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
5 logements
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Saint-Germain-des-Grois, hameau La Davillière

Le contexte
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Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de jardin 
n’interdit pas l’évolution du bâti existant et la construc-
tion d’annexes, l’implantation de clôtures...

La préservation des haies et boisements n’interdit pas 
la création d’accès.

Superficie
4,3 ha

Densité de logements minimum
5 logements par hectare

Nombre maximum de logements approximativement 
prévus
7 logements
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0 5 25 50 100m

NORD

Les orientations d’aménagement

La préservation des haies et boi-
sements n’interdit pas la création 
d’accès.

Superficie
1,4 ha

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
15 logements



84	   	   Cœur de Perche - Plui - Orientations d’aménagement et de programmation

Saint-Pierre-La-Bruyère, zone 1AU
Le contexte

Périmètre approx. de
l’orientation d’aménagement

Un coteau dont les éléments végétaux assurent une 
parfaite intégration paysagère par rapport au vues 
lointains

Boisements participant à 
l’intégration paysagère du 
site

Boisements participant à l’intégration paysa-
gère du site

Sens de la 
pente

Photo 1

Photo 1

Photo 2

Photo 3

Photo 2 Photo 3
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1- Assurer le sens de la circulation
2- Garantir l’insertion des ouvrages hydrauliques dans le pay-
sage et l’environnement
3- Garantir l’insertion paysagère du bassin ainsi que l’entrée de 
bourg

1

3

2

Les espaces publics seront plantés d’arbres de haut jet à 
l’échelle du paysage et des bâtiments pour renforcer l’inté-
gration paysagère des futurs bâtiments qui viendront se fondre 
dans les houppiers.

Les orientations d’aménagement

Sauf contrainte technique avérée, il faudrait préser-
ver les frênes têtards existants.

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de 
jardin n’interdit pas l’évolution du bâti existant et 
la construction d’annexes, l’implantation de clô-
tures...

La préservation des haies et boisements n’interdit 
pas la création d’accès.

Superficie
1,9 ha

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
15 à 20 logements
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Verrières, La Noé-Renard
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1.Privilégier des formes urbaines comparables à celles du 
centre bourg
2. Jardin partagé, espace clôt, zone de promenade en lien 
avec le square existant
3. Préserver l’ouverture visuelle sur la vallée
4. Ne pas obérer un futur accès véhicule
5. Parking partagé entre la 1AU et la salle des fêtes

1

2

3

4

5

Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des fonds de jardin 
n’interdit pas l’évolution du bâti existant et la construction 
d’annexes, l’implantation de clôtures...

La préservation des haies et boisements n’interdit pas la 
création d’accès.

Superficie
1,2 ha

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
10 logements
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Verrières, Rue de la Croix-Saint-Marc
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LES PLAIES

Les orientations d’aménagement

La préservation des cœurs d’îlot et des 
fonds de jardin n’interdit pas l’évolution du 
bâti existant et la construction d’annexes, 
l’implantation de clôtures...

La préservation des haies et boisements 
n’interdit pas la création d’accès.

Superficie
2,7 ha

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements approximativement prévus
5 à 10 logements sur le secteur préférentiel d’implantation


